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Ce diaporama est la propriété intellectuelle de son auteure et 
ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘŜ ǎƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ нф ƳŀǊǎ 
2023.
Il a été conçu pour accompagner des explications délivrées à 
ƭΩƻǊŀƭΦ
Toutediffusionou réutilisationsansƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǎƻƴ ŀǳǘŜǳǊŜ Ŝǎǘ 
interdite et susceptible de poursuites.



Le secret, uneobligation protéiforme
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Le secret, obligation pénale
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Article 226-13 CP : la violation du secret professionnel

La révélation d'une information à caractère secret par une personne qui en est dépositaire soit 
par état ou par profession, soit en raison d'une fonction ou d'une mission temporaire, est 

punie d'un an d'emprisonnement et de 15000 euros d'amende.

hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜΧ ǎŜǳƭŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇŜǳǘ ȅ ŘŞǊƻƎŜǊ όŀǊǘΦ ннс-14 CP)

Vision très individuelle du secret (confident nécessaire)

Limites matérielles : informations secrètes

Limites personnelles : dépositaires par état, profession, fonction ou mission temporaire

Protection des personnes et de la société



Les personnes soumises au secret par le code pénal
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Par état

ωEvêques

ωPrêtres

ωPasteurs

ωRabins

ωImams

ωPour les 
informations 
reçues en 
qualité de 
ministre du 
culte 
(Circulaire 
du 11 août 
2004)

Par profession

ωAssistants sociaux et 
étudiants (art. L. 411-3 CASF)

ωInfirmiers et étudiants (L. 
4314-3 et R. 4312-4 CSP)

ωSages femmes et étudiants 
(R. 4127-303 CSP)

ωMédecins et étudiants (R. 
4127-4 CSP)

ωPharmaciens (R. 4235-5 CSP)

ωAvocats,

ωpoliciers,

ωGendarmes

ωMagistrats (ordonnance 23 
décembre 1958)

ωBanquier (loi bancaire de 
1984)

ωExperts comptables 
(ordonnance 19 septembre 
мфпрύΧ

Par fonction ou mission temporaire

ωtŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳȄ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ όŀǊǘΦ [Φ ннм-6 CASF)

ωPersonnes appelées à collaborer au service départemental de PMI (art. L. 2112-9 CSP)

ωAgents de la sécurité sociale (L161-36-1 et L. 623-6 CSS et L. 1110-4 CSP)

ω!ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ w{! Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ όŀǊǘΦ [Φ нсн-44 CASF)

ωServices pénitentiaires de probation (art. D. 581 CPP)

ωtŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ όŀǊǘΦ [Φ опр-1 CASF)

ωLƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Σ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όŀǊǘΦ [Φ опр-2 CASF)

ωaŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ 5![h Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƘŀǊƎŞŜǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŀ ǎŀƛǎƛƴŜ όŀǊǘΦ [Φ ппм-2-3 code construction et 
habitation)

ωProfessionnels qui participent aux enquêtes et instructions judiciaires (art. 11 CPP)

ωtǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ όŀǊǘΦ ннс-9 CASF)

ωMembres des CCAS et CIAS et personnes dont ces établissements utilisent le concours (L. 133-5 CASF)

ωaŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ a5tI Ŝǘ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
handicapées (art. L. 241-10 CASF)

ωtǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ όŀǊǘΦ [Φ мсм-29 CSS)

ωMembres des comités de protection des personnes dans la recherche et personnes amenées à participer à leurs travaux (art. L. 
1123-3 CSP)

ωMembres de la commission départementale des soins psychiatriques

ωΧ



Le secret, obligation déontologique
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Le code de déontologie médicale

Article 4 CDM (R4127-4 CSP)

« Lesecretprofessionnelinstitué dansl'intérêt despatientss'imposeà tout médecindanslesconditionsétabliespar la
loi.
Le secretcouvretout ce qui est venuà la connaissancedu médecindans l'exercicede sa profession,c'est-à-dire non
seulementcequi lui a étéconfié,maisaussicequ'il a vu,entenduou compris. »

Article 72 (article R.4127-72 du code de la santé publique)

Lemédecindoit veillerà ce que lespersonnesqui l'assistentdanssonexercicesoient instruitesde leursobligationsen
matièredesecretprofessionnelet s'yconforment.
Il doit veiller à ce qu'aucuneatteinte ne soit portée par son entourageau secretqui s'attacheà sa correspondance
professionnelle.



Le secret, obligation statutaire
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Statuts de la fonction publique

Article L121-6 CGFP

« L'agentpublicest tenu au secretprofessionneldansle respect
desarticles226-13et 226-14du codepénal».

/Ŝƭŀ ƴŜ ǾŜǳǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇŞƴŀƭŜ ŘŜ ǎŜŎǊŜǘ Η



[Ŝ ǎŜŎǊŜǘΣ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ
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Code de la santé publique
Article L. 1110-4 CSP (extrait):

±ŜǊǎƛƻƴ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ мт ƧŀƴǾƛŜǊ нлму

«I.-Toutepersonnepriseen chargepar un professionnelde santé,un établissementou service,un professionnelou
organismeconcourantà la préventionou aux soinsdont lesconditionsd'exerciceou lesactivitéssont régiespar le
présent code, le service de santé des armées, un professionneldu secteur médico-social ou social ou un
établissementou servicesocialet médico-socialmentionnéau I de l'article L. 312-1 du codede l'actionsocialeet des
famillesa droit au respectdesavieprivéeet du secretdesinformationsla concernant.

Exceptédans les casde dérogationexpressémentprévuspar la loi, ce secretcouvrel'ensembledes informations
concernant la personne venues à la connaissancedu professionnel,de tout membre du personnel de ces
établissements,servicesou organismeset de toute autre personneen relation, de par ses activités, avec ces
établissementsouorganismes. Il s'imposeà touslesprofessionnelsintervenantdansle systèmedesanté.(Χ) »

Å Un droit étendu à toute prise en charge sanitaire, sociale, médico-sociale
Å Une vision large quand aux personnes obligées et aux informations à 

caractère secret



Peut-on échanger/partager des informations 
couvertes par le droit au secret ?
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Un nouveau cadre prévu par la loi de modernisation de notre système de santé
du 26 janvier 2016 modifiée



ïEchanger : 

10

Que veut dire échanger ou partager ?

Information

Monsieur A, 

expéditeur identifié

Monsieur B,

destinataire identifié

Ex : mail par messagerie sécurisée, courrier postal, communication orale
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ïPartager : 

11

Ex : DMP, dossier hospitalier, dossier dõun r®seaué

Que veut dire échanger ou partager ?
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Peut-on échanger/partager des informations 
couvertes par le droit au secret ?
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Å EllelimiteƭΩŞŎƘŀƴƎŜpartageà certainsprofessionnels

ï1ère catégorie: lesprofessionnelsde santé

Professions médicales

ωMédecin

ωchirurgien-dentiste, odontologiste, orthodontiste

ωSage-femme

Professions de la 
pharmacie

ωPharmacien

ωPréparateur en pharmacie

ωPréparateur en pharmacie hospitalière

ωPhysicien médical

Auxiliaires médicaux, aides-soignants, 
auxiliaires de puériculture, ambulanciers et 

assistants dentaires

ωInfirmier

ωMasseur-kinésithérapeute

ωPédicure podologue

ωErgothérapeute

ωPsychomotricien

ωOrthophoniste/orthoptiste

ωaŀƴƛǇǳƭŀǘŜǳǊ ŘΩŞƭŜŎǘǊƻǊŀŘƛƻƭƻƎƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ

ωTechnicien de laboratoire

ωAudioprothésiste, opticien-lunetier, prothésiste, orthésiste pour 
ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ

ωDiététicien

ωAides soignants

ωAuxiliaires de puériculture

ωAmbulanciers

ωAssistants dentaires



Peut-on échanger/partager des informations 
couvertes par le droit au secret ?
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Å EllelimiteƭΩŞŎƘŀƴƎŜpartageà certainsprofessionnels

ï2ème catégorie: lesprofessionnelsde la liste réglementaire(art. R. 1110-2 CSP)

Professionnels du secteur social

ωAssistants de service social

ωAssistants maternels et familiaux

ωEducateurs et aides familiaux

ωPersonnels pédagogiques occasionnels des 
accueils collectifs de mineurs, permanents 
des lieux de vie

ωMandataires judiciaires à la protection des 
majeurs et délégués aux prestations 
familiales

ωParticuliers qui accueillent des personnes 
âgées ou handicapées à domicile

Professionnels du secteur sanitaire non 
professionnels de santé

ωOstéopathes

ωChiropracteurs

ωPsychologues

ωPsychothérapeutes

ωAides médico-psychologiques et 
accompagnants éducatifs et sociaux

ωEtudiants en troisième cycle 
mentionnés aux articles R. 6153-1, R. 
6153-2 et R. 6153-93 CSP (Docteurs 
juniors)

Intervenants du secteur social/médico-social

ωDes non professionnels de santé salariés des 
établissements, services et lieux de vie du secteur social 
et médico-social ou qui y interviennent par convention à 
titre libéral

ω5Ŝǎ ƴƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 
médico-sociale compétente pour instruire les demandes 
ŘΩ!t! ƻǳ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΦ

ωtŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł  ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 
6327-1, des dispositifs spécifiques régionaux mentionnés 
Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ сонт-с Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ 
ŀǳ LL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ но ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ h¢{{ Řǳ нп ƧǳƛƭƭŜǘ нлмф 
intervenant dans le cadre de leur mission de 
coordination du parcours de santé de la personne 
concernée et spécialement habilités par les 
représentants légaux de ces dispositifs



Peut-on échanger/partager des informations 
couvertes par le droit au secret ?
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Å ElleposedesconditionsstrictesàƭΩŞŎƘŀƴƎŜκǇŀǊǘŀƎŜŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ(art. R1110-3 CSP)

ωIls participent à la prise en charge de la personne visée par les informations

ωIls sont professionnels autorisés (1ère ou 2èmecatégorie)

Conditions relatives
aux professionnels

ωStrictement nécessairesà la coordination ou à la continuité des soins, à la prévention, ou au suivi 
médico-social et social de la personne

ωElles relèvent des missions respectives des professionnels qui échangent

Conditions relatives
aux informations 

échangées

ω5Ǌƻƛǘ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ Ł ǘƻǳǘ ŞŎƘŀƴƎŜ ƻǳ ǇŀǊǘŀƎŜ

ω/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŀƎŜ όǇŀǊǘŀƎŜ Řŀƴǎ ƻǳ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎύ

Conditions
de forme



Peut-on échanger/partager des informations 
couvertes par le droit au secret ?
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Å Elleposedesconditionsde forme qui varientselonle type de communication

ω5Ǌƻƛǘ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ł ǘƻǳǘ ŞŎƘŀƴƎŜ

Echanges entre 
professionnels de même 

catégorie

ωInformation préalable de la personne

ω/nature des informations échangées

ω/destinataire (identité et catégorie ou qualité dans une structure)

ω5Ǌƻƛǘ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ł ǘƻǳǘ ŞŎƘŀƴƎŜ

Echanges entre 
professionnels de 

catégories différentes



Peut-on échanger/partager des informations 
couvertes par le secret professionnel ?
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Å Elleposedesconditionsde forme qui varientselonle type de communication

ω5Ǌƻƛǘ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ 
Partages entre professionnels

de la même catégorie

ωLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ όŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Řǳ ǇŀǊǘŀƎŜ Ŝǘ ŘǊƻƛǘ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴύ

ωtǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ

ω5Ǌƻƛǘ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ

Partages entre professionnels
de catégories différentes
Řŀƴǎ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ

ωInformation sur :

ωƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘŀƎŞŜǎ

ωƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩȅ ŀŎŎŞŘŜǊ

ωLes supports du partage

ω[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎΧύ

ω5Ǌƻƛǘ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǇŀǊǘŀƎŜ

ω/ƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǎǳǇǇƻǊǘ ŞŎǊƛǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ

Partage entre professionnels
de catégories différentes

hors équipe de soins



Non respect des règles : sanction pénale possible
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Article L1110-4 V CSP

«Le fait d'obtenir ou de tenter d'obtenir la communication de ces 
informations en violation du présent article est puni d'un an 

d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende»

ÅLe droit punit aussi celui qui accède illégalement à des données 
couvertes par le droit au secret



La notion ŘΩŞǉǳƛǇŜde soins

Diaporama de Gaëlle Costiou ςTous droits réservés 
Diffusion/utilisation interdite sans l'accord de l'auteur

Critère 
finaliste

(mission commune)

Critère 
formaliste
(cadre commun)

Article L. 1110 -12 CSP

Equipe de soins

Lõappartenance ¨ une ®quipe de soins sõappr®cie au cas par cas, pour chaque patient ou personne 

accompagn®e, sauf si un texte qualifie un dispositif dõ®quipe de soins.



La notion ŘΩŞǉǳƛǇŜde soins
Le critère finaliste

Diaporama de Gaëlle Costiou ςTous droits réservés 
Diffusion/utilisation interdite sans l'accord de l'auteur

Ensemblede professionnelsqui participent directement au
profit ŘΩǳƴmême patient à la réalisation ŘΩǳƴacte
diagnostique,thérapeutique,de compensationdu handicap,
de soulagementde la douleur ou de prévention de la perte
ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣou auxactionsnécessairesà la coordinationde
plusieursdecesactes

Mission commune, sanitaire, sociale, médico -sociale

ou de coordination en faveur dõun patient



La notion ŘΩŞǉǳƛǇŜde soins
Le critère formaliste

Diaporama de Gaëlle Costiou ςTous droits réservés 
Diffusion/utilisation interdite sans l'accord de l'auteur

Exercice dans la même 
structure

Exercice en ensemble 
formalisé

Equipe choisie par le 
patient pour mettre en 
ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 

du médecin

Exercice dans un 

cadre commun 

défini par la loi



La notion ŘΩŞǉǳƛǇŜde soins
Le critère formaliste

Diaporama de Gaëlle Costiou ςTous droits réservés 
Diffusion/utilisation interdite sans l'accord de l'auteur

Exercice dans 
la même 
structure

u Même établissement de santé

u Service de santé des armées

u Même établissement ou service social

ou médico-social visé à lõart. L. 312-1

CASF

u Structure de coopération, dõexercice

partagé ou de coordination sanitaire

ou médico-sociale figurant à lõart. D.

1110-3-4 CSP



La notion ŘΩŞǉǳƛǇŜde soins
Le critère formaliste

Diaporama de Gaëlle Costiou ςTous droits réservés 
Diffusion/utilisation interdite sans l'accord de l'auteur

Exercice dans 
la même 
structure

u Structure de coopération, dõexercicepartagé ou de

coordination sanitaire ou médico -sociale figurant à lõart. D.

1110-3-4 CSP

u Groupements hospitaliers de territoire

u Fédération médicale inter -hospitalière

u GCSet GCSMS,GIEet GIPsi vocation à la prise en charge médicale coordonnée

u Maisonset centres de santé

u Sociétéset autres structures dõassociationdes professionnels de santé libéraux

u Organisationsmise enïuvredans les protocoles de coopération sanitaire

u DAC

u Dispositifs spécifiques régionaux



La notion ŘΩŞǉǳƛǇŜde soins
Le critère formaliste

Diaporama de Gaëlle Costiou ςTous droits réservés 
Diffusion/utilisation interdite sans l'accord de l'auteur

Equipe choisie 
par le patient

u Le patient a décidé de rattacher les

professionnels à son équipe de soins

en sõadressantà eux pour réaliser des

consultations et des actes prescrits

par un médecin auquel il a confié sa

prise en charge



La notion ŘΩŞǉǳƛǇŜde soins
Le critère formaliste

Diaporama de Gaëlle Costiou ςTous droits réservés 
Diffusion/utilisation interdite sans l'accord de l'auteur

Exercice en 
ensemble 
formalisé

Ʒ Ensembleformalisé :

Ʒ comprend au moins un professionnel de santé

Ʒ Présente une organisation formalisée

Ʒ Pratiques conformes à un cahier des charges

fixé par arrêté du 25 décembre 2016

Ʒ Pasforcément de personnalité morale

Ʒ Pratiques communes :
Ʒ Miseenïuvrede protocoles communs pour les prises en charge

Ʒ Conduites dõactionsdõam®liorationdes pratiques professionnelles

(réunions de suivié)

Ʒ Système dõinformationconforme aux dispositions de la loi

informatique et liberté avec un responsable du traitement de

données désigné.



9ŎƘŀƴƎŜκǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ
ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƘƻǊǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞ

Diaporama de Gaëlle Costiou ςTous droits réservés 
Diffusion/utilisation interdite sans l'accord de l'auteur

Article R. 1110-3 CSP

ωtŜǊǎƻƴƴŜ ƘƻǊǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞ

ω¦ǊƎŜƴŎŜ ƻǳ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ

Situations 
visées

ωtǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘƛǎǇŜƴǎŞ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ

ωtŜǊǎƻƴƴŜ ƛƴŦƻǊƳŞŜΣ Řŝǎ ǉǳŜ ǎƻƴ Şǘŀǘ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘΣ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜκǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ

ωEchange/partage tracé dans le dossier médical

ωEn pratique : si cela est possible informer le représentant légal ou la personne de confiance 

Conduite à 
tenir


